






CESSION DES PARCELLES BÂTIES AK 1147 – AK 1359 SISES 
2, ALLEE BERNHARD BOLZANO – SIDR COMMUNALE 

AU PROFIT DE MADAME ERIKA MARIE HUREL 
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession 

de parcelles bâties cadastrées AK 1147 et AK 1359, sises au 2, allée Bernhard Bolzano, SIDR 

Communale, au profit de Madame Erika Marie HUREL.  

  

Le bien se compose de l’ensemble des parcelles cadastrées AK 1147 (81 m²) et AK 1359 (236 

m²), d’une superficie totale de 317 m² et d’un logement communal de type SATEC, d’une 

superficie de 68 m² habitable. 

 

Madame Erika Marie HUREL, occupant en titre dudit logement depuis le 1er septembre 2011, 

a sollicité la Ville pour l’acquérir. 

 

Il s’agit d’un logement de plain-pied de type T3, se composant d’un salon, d’une cuisine, de 

deux chambres et d’une salle d’eau avec WC. 

 

La valeur vénale du bien a été fixée à 65 000 € par le service France Domaine. 

 

Madame HUREL a répondu favorablement, par courrier du 26 septembre 2022, aux modalités 

de vente proposées par la Ville. 

 

Eu égard à ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 

 

- d’approuver la cession des parcelles AK 1147 et AK 1359 et du logement communal, sis 2, 

allée  Bernhard Bolzano, SIDR  Communale à  Madame Erika Marie  HUREL  au  prix  de 

65 000 € ; 

 

- de dire que les frais de rédaction de l’acte seront supportés par l’acquéreur, en sus du prix de 

vente ; 

 

- d’autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

___________________________________________________________________________ 
Affaire suivie conjointement par les services Habitat et Cadre de Vie et Foncier 
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